TDR
Participation de la Société Civile au Dialogue National en Mauritanie

1. Contexte et justification
La Mauritanie s’engage dans l’organisation d’un dialogue national inclusif, visant à consolider la cohésion sociale, renforcer la gouvernance démocratique et promouvoir la paix durable.
La participation effective de la société civile est essentielle pour garantir la légitimité, l’inclusivité et la durabilité des conclusions du dialogue.
Cependant, l’expérience des processus antérieurs montre que certaines composantes (femmes, jeunes, groupes marginalisés, communautés culturelles et populations rurales  sont souvent sous-représentées.
Ces TDR visent à définir un cadre clair, transparent et équitable pour la sélection et la participation des représentants de la société civile
2. Objectifs des TDR
Objectif général
Assurer une participation efficace, inclusive, représentative et équitable de la société civile au dialogue national.
Objectifs spécifiques
	•	Définir des critères clairs et mesurables de sélection des représentants de la société civile ;
	•	Garantir l’égalité de genre et l’inclusion des groupes vulnérables ;
	•	Assurer la diversité culturelle, territoriale et générationnelle ;
	•	Renforcer la légitimité et la crédibilité du dialogue national.
3. Principes directeurs
La participation de la société civile repose sur les principes suivants :
	•	Inclusion et non-discrimination
	•	Parité et équité de genre
	•	Diversité culturelle
	•	Représentativité territoriale
	•	Transparence du processus de sélection
	•	Indépendance et autonomie de la société civile
	•	Participation significative et non symbolique
4. Catégories de la société civile concernées
Les représentants devront provenir, de manière équilibrée, des catégories suivantes :
	•	Organisations de femmes et mouvements féministes
	•	Organisations de jeunesse
	•	Organisations communautaires de base
	•	Organisations de défense des droits humains
	•	Organisations de personnes en situation de handicap
	•	Organisations issues des communautés culturelles 
	•	Organisations confessionnelles
	•	Organisations de la diaspora 
5. Critères de sélection des membres de la société civile
5.1. Critères généraux 
Chaque représentant(e) doit :
	•	Être membre actif(ve) d’une organisation légalement reconnue ou d’une organisation communautaire légitime ;
	•	Justifier d’au moins 5 années d’engagement dans un domaine du dialogue communautaire
	•	Disposer d’une capacité avérée de représentation collective, et non individuelle ;
	•	S’engager par écrit à respecter les principes du dialogue national (neutralité, respect, non-violence) ;
	•	Être disponible pendant toute la durée du dialogue.
5.2. Critères liés au genre 
	•	Au minimum 33 % de femmes parmi les représentants de la société civile ;
5.3. Critères de diversité culturelle 
La composition doit refléter :
	•	La diversité des communautés culturelles du pays ;
	•	Une attention particulière aux dynamiques intercommunautaires et à la cohésion sociale.
5.4. Critères générationnels
	•	Au moins 30 % de jeunes 
	•	Participation équilibrée entre jeunes femmes et jeunes hommes.
5.5. Critères territoriaux
	•	Toutes les régions du pays ;
	•	Inclusion spécifique des zones enclavées et affectées par la pauvreté ou les tensions sociales.
5.6. Critères d’expertise et de thématique
La société civile doit inclure des représentants disposant d’une expertise dans :
	•	Droits humains et État de droit
	•	Genre et autonomisation des femmes
	•	Paix, cohésion sociale et prévention des conflits
	•	Justice et lutte contre l’impunité
	•	Gouvernance, transparence et lutte contre la corruption
	•	Développement local et inclusion sociale
6. Mécanisme de sélection
	•	Lancement d’un appel public à candidatures transparent ;
	•	Mise en place d’un comité de sélection indépendant, incluant des femmes et des personnes issues de diverses communautés ;
	•	Publication des critères, des quotas et des résultats ;

7. Modalités de participation
	•	Accès équitable à l’information et aux documents préparatoires ;
	•	Traduction/interpretation si nécessaire pour garantir l’inclusion linguistique ;
	•	Prise en charge logistique tenant compte des besoins spécifiques (femmes, personnes handicapées, zones rurales) ;
	•	Dispositifs garantissant la sécurité, la dignité et la liberté d’expression, notamment pour les femmes.
8. Rôles et responsabilités des représentants de la société civile
	•	Participer activement aux sessions du dialogue ;
	•	Porter les préoccupations collectives de leurs bases ;
	•	Respecter les règles de conduite du dialogue ;
	•	Restituer les résultats auprès de leurs communautés après le dialogue.
9. Suivi et redevabilité
	•	Mise en place d’un mécanisme de suivi post-dialogue ;
	•	Évaluation de la participation inclusive (genre et diversité) ;
	•	Publication d’un rapport de participation de la société civile.
10. Dispositions finales
Les présents TDR constituent un outil de référence pour garantir une participation équitable, inclusive et légitime de la société civile au dialogue national en Mauritanie.
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